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Un an après l’entrée en vigueur de la loi, 
quels constats font les entreprises ?
Entre contraintes commerciales, financières 
et légales, comment ont-elles adapté leurs 
pratiques à l’exigence de réduction du crédit 
fournisseur et aux nouvelles donnes de la 
négociation commerciale ?
La nouvelle liberté de négociation des prix 
accordée aux entreprises a pour corollaire un 
formalisme accru… Comment tirer profit de 
cette exigence ?

Cette problématique d'entreprise vous concerne :

Pascal Le Hanvic
Ernst & Young
Manager

François Frassati
Ernst & Young Société d’Avocats
Avocat 

l Directeur financier

l Directeur comptable

(1) En collaboration avec Ernst & Young Société d’Avocats
(2) Association des Directeurs Financiers et Contrôleurs de Gestion

l Dirigeant

l Directeur juridique

LME, un an après
Réforme des délais de paiement et de la négociation commerciale

● Impacts sur les achats-ventes à l’international

● Date de facturation (à la livraison, périodique…)

● Accords dérogatoires et achats hors filière

● Remises, ristournes et services

● Recouvrement et pénalités de retard

Au cours de cet Atelier, en partenariat avec la DFCG, les experts 
d'Ernst & Young (1) vous apporteront un éclairage concret sur les 
exigences juridiques et les pratiques constatées.

(1) En collaboration avec Ernst & Young Société d’Avocats

Compte tenu du nombre de places limité, nous vous remercions de nous retourner rapidement
votre carton-réponse ou de vous inscrire sur 

Réponse souhaitée avant le 11 juin 2010

Un an après l’entrée en vigueur de la loi, 
quels constats font les entreprises ?
Entre contraintes commerciales, financières 

elles adapté leurs 
pratiques à l’exigence de réduction du crédit 
fournisseur et aux nouvelles donnes de la 

La nouvelle liberté de négociation des prix 
accordée aux entreprises a pour corollaire un 
formalisme accru… Comment tirer profit de 

Quant à la réduction des délais de paiement, elle 
est désormais une réalité et sa mise en œuvre 
suscite de multiples questions concrètes !
Les experts d’Ernst & Young (1) en partenariat 
avec la DFCG (2) ont le plaisir de vous inviter à 
un Atelier, le 16 juin prochain. Ils dresseront le 
bilan de la LME au travers des résultats de 
l’enquête menée avec la DFCG.  Ils vous 
proposent également d’échanger sur les 
questions pratiques auxquelles sont confrontées 
les entreprises.

Cette problématique d'entreprise vous concerne :

l Directeur commercial

l Directeur des achats

Marine de Bernis 
Ernst & Young Société d’Avocats
Avocat 

Directeur financier

Directeur comptable

(1) En collaboration avec Ernst & Young Société d’Avocats
(2) Association des Directeurs Financiers et Contrôleurs de Gestion

Réforme des délais de paiement et de la négociation commerciale

ventes à l’international

Date de facturation (à la livraison, périodique…)

Accords dérogatoires et achats hors filière

Remises, ristournes et services

Recouvrement et pénalités de retard

● Déséquilibre contractuel significatif

● Convention annuelle unique

● Impact sur le niveau de BFR

● Financement  du stock et changement 

de stratégie de distribution

Au cours de cet Atelier, en partenariat avec la DFCG, les experts 
vous apporteront un éclairage concret sur les 

exigences juridiques et les pratiques constatées.

(1) En collaboration avec Ernst & Young Société d’Avocats

Compte tenu du nombre de places limité, nous vous remercions de nous retourner rapidement
réponse ou de vous inscrire sur www.ey.ubiqus-event.com/LMEBX (mot de passe : bordeaux)

11 juin 2010

http://www.ey.ubiqus-event.com/LMEBX

